
Bonnes nouVelles

“RUSSIE : LA LIBERTÉ ASSASSINÉE”, 
un rassemblement en mémoire d’Anna Politkovskaïa

Le 7 octobre 2006, la journaliste Anna
Stepanovna Politkovskaïa était assassinée
à Moscou. C’est en sa mémoire que le 
6 octobre dernier, sur l’esplanade du
Trocadéro à Paris, parvis des droits 
de l’homme, Amnesty International et
Reporters sans Frontières se sont
mobilisés sous le slogan : « Russie : la

liberté assassinée ».

Ce rassemblement fut aussi et surtout
l’occasion de souligner et protester contre
la chape de plomb qui s’abat en Russie
sur les défenseurs des droits humains -
journalistes, avocats, ONG… - comme
sur toute personne qui utilise sa liberté
d’expression dans un sens différent du
pouvoir. 

À lIRe PouR AlleR Plus loIn…

10 décembre 2001. Varsovie. Pologne. Des militants
d’Amnesty International, révoltés par les injustices dont sont
victimes partout dans le monde des hommes et des femmes
dont les droits fondamentaux sont bafoués, décident de
mener une action d’envergure : durant 24 heures, ils écrivent
2 000 lettres en faveur de personnes en danger et les
envoient aux gouvernements des États responsables de ces
violations. L’évènement est repris mondialement. le marathon
des signatures est né. Près de dix ans plus tard, le nombre
de citoyens mobilisés dans le monde est tel que ce ne sont
plus 2 000 mais plus de 700 000 lettres et pétitions qui ont
été envoyées lors de cet évènement.

Chaque année, autour de la date symbolique du 10 décembre
– jour anniversaire de la Déclaration universelle des
droits de l’homme – Amnesty International appelle les
citoyens du monde entier à intervenir pour faire pression sur
les autorités et à apporter leur soutien aux victimes.

Humiliés, intimidés, persécutés, arrêtés, emprisonnés, torturés,
violés, injustement condamnés, et parfois même assassinés,
ces hommes et ces femmes dépossédés de leurs droits
humains sont les victimes de pouvoirs répressifs, de groupes
armés ou d’acteurs économiques, en totale violation des règles
internationales.

Le Marathon des signatures permet à chaque citoyen de
contribuer à l’amélioration concrète des droits de personnes
subissant de graves violations. Il permet à chacun de leur
témoigner directement sa solidarité. Cette action contribue
aussi à faire pression pour changer les politiques et les
pratiques menant à leur persécution.

le succès de l’édition 2010 dépend de votre mobilisation :
plus vous serez nombreux à user de votre « droit » à
protéger ceux des autres en nous apportant votre soutien,
plus Amnesty International aura les moyens de venir en aide
aux personnes en danger.

En leur nom, et au nom des valeurs qui nous unissent, je
vous remercie sincèrement de votre engagement à nos côtés.

Geneviève Garrigos
Présidente d’Amnesty International France

• le Marathon des signatures :
un évènement mondial de défense
des droits humains.

• Campagne « Personnes en danger ».

Vie militante

et vousAMnesty InteRnAtIonAl 
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MERCI D’AGIR AVEC NOUS ! MERCI POUR VOTRE EFFICACITÉ !  

Si, plutôt que de choisir le soutien régulier vous préférez continuer à aider Amnesty International par un don, vous

pouvez également utiliser le bulletin joint à ce courrier. Chaque soutien, quel qu’il soit, nous est indispensable.

> Votre service Donateurs

N’hésitez pas à contacter Anne-Marie Gode pour tout besoin d’information sur les dons, adhésions et 

prélèvements automatiques.

Tél. :  01 53 38 65 21 E-mail : agode@amnesty.fr

NOTES ET CONTACTS

Vous suivez nos actions et

restez informés de l’utilisation

de vos dons en recevant

tous les deux mois 

« La Lettre d’Amnesty »

Vous choisissez la périodicité et

les montants de vos prélèvements,

selon votre budget. Vous pouvez

interrompre, modifier ou mettre

fin à vos prélèvements à tout 

moment, sur simple demande.

Vous manifestez votre attachement

à la défense des droits fondamentaux

en portant le badge de « partisan

des droits humains » que nous vous

offrons en témoignage de notre 

reconnaissance.
+ +

Vos avantages : 

> Recevez votre badge de « partisan des droits humains »,

accordez à Amnesty International votre soutien régulier.

Parce que la défense des droits humains est un combat sans répit, nous avons besoin 

de connaître à l’avance les sommes dont nous allons disposer. C’est très important pour 

planifier nos actions dans la durée.
Être « partisan des droits humains », c’est rejoindre un collectif de pensée et d’action. Il vous suffit, 

si vous le pouvez, de soutenir Amnesty International de vos dons réguliers par prélèvement automatique. 
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ÉDIto

DES DROITS

HUMAINS
PARTISAN

u2, une touRnÉe sous le
sIGne D’AMnesty InteRnAtIonAl
sympathisant de longue date d’Amnesty International,
le groupe u2 et son charismatique chanteur Bono
donnent l’occasion à leurs fans de participer à la
campagne d’Amnesty International (((exigeons la
dignité))) tout au long de leur tournée internationale
actuelle. Celle-ci, qui s’achèvera en 2011, devrait
réunir plus de trois millions de spectateurs.

APRÈs GAnDHI, un sIÈCle De RÉsIstAnCe non VIolente
Auteurs : A. s. o’Brien et P. e. o’Brien. 176 pages. Co-édition Amnesty International/le sorbier.
Réf 571 009. Prix : 18 €.

À la suite de Gandhi, tout au long du XXème siècle, des
hommes et des femmes se sont levés pour protester de
façon non violente contre l’injustice. Rosa Parks, Martin
Luther King, Nelson Mandela, Aung San Suu Kyi… Cet
ouvrage brosse le portrait de quelques-unes des figures
majeures de la résistance non violente dans le monde. 

Ces récits, propres à informer et inspirer une nouvelle
génération de citoyens, prouvent que le message de
résistance non-violente de Gandhi est toujours d’actualité.

un ouvrage fort, essentiel pour les collèges et lycées comme
pour tous ceux qui s’intéressent à l’histoire des droits humains.

Au noM Du PeuPle ouïGHouR
Auteur : R. Kadeer. 320 pages. Éditions l’Archipel. Prix : 22 €.

Depuis des années, Rebiya Kadeer se bat pour son peuple, les
9 millions d’Ouïghours, musulmans turcophones, qui vivent
au nord-ouest de la Chine, dans la province du Xinjiang. Une
minorité que Pékin entend assimiler de gré ou de force.

Rebiya Kadeer a déjà payé cher son combat : sept ans de
prison, dont deux dans une cellule de 4 m2 sans fenêtre.
Avant son arrestation, sa vie avait pourtant tout d’une 
« success story ». Fille de parents pauvres, elle bâtit un
véritable empire commercial et entre au Parlement chinois.
Mais ses prises de position contre l’oppression de son peuple
lui valent vite les foudres du gouvernement…

une vie et un témoignage hors du commun.

Cet ouvrage est disponible sur notre boutique 
en ligne : www.boutique.amnesty.fr

PRIX NOBEL DE LA PAIX 1977
Association reconnue d’utilité publique

76, boulevard de la Villette - 75940 Paris Cedex 19
Tél. 01 53 38 65 65 - E-mail : info@amnesty.fr

Internet : www.amnesty.fr

Mouvement international, impartial et indépendant pour la
défense des Droits humains énoncés dans la Déclaration
universelle des droits de l’Homme. 

Publication d’information, “La Lettre d’Amnesty” ne reflète que 
partiellement les actions menées par Amnesty International. 
“La Lettre d’Amnesty ”, 76, boulevard de la Villette - 75940 Paris
Cedex 19 - Imprimeur : La Galiote-Prenant - Dépôt légal : 
4e trimestre 2010 - Directeur de la publication : Geneviève  Garrigos -
Commission paritaire : 0212H 88759 - Abonnement  annuel : 1,20 euro.

Amnesty International France est agréée par le Comité de la

charte du don en confiance et se soumet à son contrôle pour le
respect des principes de la charte de déontologie : fonctionnement
statutaire et gestion désintéressée, rigueur de la gestion, qualité
de la communication et de la collecte de fonds, transparence 
financière.

InDe 
VICtoIRe HIstoRIQue PouR le DRoIt
Des PeuPles InDIGÈnes
le ministère indien de l’environnement et des Forêts a
rejeté le projet d’exploitation minière de la société
Vedanta Resources, estimant que ce projet foulerait aux
pieds les droits humains des adivasis (aborigènes),
notamment les Dongrias Kondhs, habitant les collines de
niyamgiri, dans l’État d’orissa.

Ces conclusions et le rejet du projet vont dans le sens
du rapport publié par Amnesty International en février
2010 sous le titre « Inde : Ne détruisez pas nos vies

pour produire du minerai ».

« Les Dongrias Kondhs et les populations locales

luttent depuis des années en faveur de cette décision,

qui est plus que bienvenue », a déclaré Madhu
Malhotra, Directeur adjoint du Programme Asie-
Paci�que d’Amnesty International. 

Le combat n’est pas terminé pour autant : Amnesty
International demande désormais aux autorités
gouvernementales de mettre au point une procédure
claire et transparente a�n d’obtenir au préalable le
consentement libre et éclairé des communautés
indigènes susceptibles d’être touchées par ce genre
de projets, et de respecter leur décision conformément
au droit national et international.

FRAnCe 
une AVAnCÉe PouR le DRoIt D’AsIle
À la demande de huit associations, dont Amnesty
International France, le Conseil d’État a annulé la
décision du Conseil d’administration de l’of�ce français
de protection des réfugiés et apatrides (oFPRA) de
novembre 2009 qui portait à 17 le nombre de pays
considérés comme « sûrs ». le Conseil d’État a considéré
que deux des trois pays dernièrement ajoutés ne
remplissaient pas les critères relatifs au respect des
droits humains �xés par une Directive européenne et par
la loi française. Il a aussi retiré deux pays qui ne
remplissaient plus les critères.

Cette décision con�rme que la classi�cation de tel ou
tel État dans la liste des « pays sûrs » repose sur des
choix politiques opportunistes et nullement sur des
bases objectives. 

Pour les associations, la notion de pays d’origine « sûr »
doit être retirée de la législation française pour au moins
trois raisons :
- elle est discriminatoire car elle implique une
différence de traitement en raison de la nationalité des
personnes ; 
- il n’existe aucune procédure précise et transparente
pour choisir et retirer des pays de la liste ; 
- le risque est grand que la liste soit utilisée à des �ns
de régulation du nombre des demandes d’asile ou pour
répondre à des intérêts diplomatiques. 

C’est pourquoi Amnesty International continue de
demander aux autorités françaises de retirer cette
notion de la législation française, notamment à l’occasion
du projet de loi Immigration.

tuRQuIe 
FIn Des PouRsuItes JuDICIAIRes
ContRe les MAnIFestAnts MIneuRs
Amnesty International se félicite de la décision du Parlement
turc de cesser d’engager, au nom de la législation antiterroriste,
des poursuites judiciaires contre des mineurs qui n’ont fait
que manifester.

Des milliers de mineurs, certains âgés de 12 ans
seulement, avaient été inculpés aux termes de la
législation antiterroriste uniquement parce qu’ils étaient
soupçonnés d’avoir participé à des manifestations 
dont le gouvernement prétend qu’elles soutiennent le
terrorisme.
Les amendements adoptés en juillet 201O par le
Parlement turc vont permettre à tous les mineurs déjà
condamnés aux termes de la législation antiterroriste
de voir leur condamnation annulée.
Une décision qui n’est sans doute pas étrangère au
rapport publié le mois précédent par Amnesty
International et intitulé : « Turquie : tous les enfants ont

des droits. Non à une loi antiterroriste qui permet

d’inculper des enfants ».

ÉtAts-unIs 
les FeMMes AutoCHtones MIeuX
PRotÉGÉes ContRe les VIolenCes
seXuelles
une loi sans précédent a été adoptée aux États-unis : elle
devrait permettre d’endiguer le taux alarmant des violences
sexuelles commises impunément contre des Amérindiennes
et des femmes autochtones de l’Alaska.

Dans un rapport datant de 2007, Amnesty International
imputait le nombre disproportionné de viols et de
violences sexuelles touchant des femmes amérindiennes
ou autochtones de l’Alaska (2,5 fois plus que chez les
femmes non autochtones aux États-Unis) au dédale
complexe des juridictions tribales, étatiques et
fédérales permettant aux auteurs de ces actes de violer
en toute impunité.

Larry Cox, Directeur exécutif de la section américaine
d’Amnesty International, s’est félicité de l’adoption de
cette loi qui « devrait réduire l’impunité permettant

aux violeurs de faire des femmes autochtones leurs

proies, comme des vautours ».

ARGentIne 
lÉGAlIsAtIon Du MARIAGe entRe
PeRsonnes De MÊMe seXe 
Amnesty International se félicite de la décision historique
adoptée par l’Argentine, qui est devenue le premier pays
d’Amérique latine à légaliser le mariage entre personnes
de même sexe.

L’adoption du texte est l’aboutissement d’un travail de
campagne soutenu mené depuis 2005 en Argentine.
« Il s’agit d’une mesure historique en ce qui concerne

le droit à l’égalité des personnes lesbiennes, gays,

bisexuelles et transgenres (LGBT) en Argentine », a
déclaré Louise Finer, d’Amnesty International. « Les

autres pays latino-américains peuvent maintenant

décider de prendre des mesures analogues », a-t-elle
ajouté.

Ils nous soutIennent

POUR DeS PeRSOnneS en DanGeR !
aGiSSeZ D’URGenCe
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AGIsseZ D’uRGenCe PouR Des PeRsonnes en DAnGeR ! 

Pour les militants d’amnesty international France,
le marathon des signatures est emblématique de
l’action même de notre mouvement, car il permet
de disposer d’une véritable force de frappe sous la
forme de signatures massives de pétitions, mais
aussi de travailler sur le long terme à la résolution
des situations les plus délicates.

ainsi, pour Cécile Coudriou,
Professeur à l’Université Paris
13 et membre du Bureau exécutif
d’amnesty international France :

« Le Marathon des signatures,

c’est savoir agir dans l’urgence

tout en n’oubliant jamais que

c’est aussi un travail de fond, le

fruit d’une longue préparation et

non pas d’une improvisation.

Dans le vocabulaire d’Amnesty International, les mots

clés sont précisément : recherche et action, action

urgente, mais aussi interventions sur le long terme,

dans la persévérance... ».

et lorsque l’on demande à
nicolas Krameyer, Coordinateur
du marathon des signatures,
d’amnesty international France,
si envoyer des lettres, des fax,
des courriers électroniques,
ça marche ? il répond sans
hésiter :

« OUI, ÇA MARCHE ! Pour les

personnes dont les droits fondamentaux sont bafoués,

la mobilisation de milliers de citoyens, en France

comme ailleurs dans le monde, est essentielle ! Les

résultats ne sont pas toujours aussi rapides qu’on

pourrait l’espérer, mais dans tous les cas, les lettres

envoyées du monde entier soutiennent le moral des

victimes, contribuent à améliorer des conditions de

détention, ou préviennent de nouveaux risques de

violation des droits humains. Avec le Marathon des

signatures, chacun de nous a le pouvoir de faire valoir

son « droit » à protéger ceux des autres ! ».

AGIR DAns l’uRGenCe
CoMMe DAns lA DuRÉe

CÉCIle CouDRIou,
Professeur à l’université
Paris 13 et membre du
Bureau exécutif d’Amnesty
International France

nIColAs KRAMeyeR,
Coordinateur du 
Marathon des signatures

PaROleS DU teRRainPaROleS D’exPeRtS

qui permet à Amnesty International d’agir pour que

soient respectés les droits de tous partout dans le

monde.

VOtRe DOn 
demandant aux autorités iraniennes de libérer les militantes de la

Campagne pour l’Égalité et de revoir la législation iranienne a�n d’en

supprimer toutes dispositions discriminatoires à l’égard des femmes.

VOtRe PétitiOn ci-jointe, = 2 GeSteS en FaVeUR 
DeS DROitS HUmainS

meRCi De SOUteniR amneSty inteRnatiOnal

aGiSSeZ D’URGenCe !

FaiRe PReSSiOn SUR CeUx qUi OPPRiment ;
SOUteniR CeUx qUi RéSiStent

les lettres et pétitions adressées en nombre aux gouvernements
responsables de persécutions sont souvent ef�cientes : braquer 
les projecteurs sur les victimes de violations des droits humains permet
de déclencher une réaction et la prise de mesures rapides par 
les responsables de ces violations.
Écrire aux personnes harcelées, menacées, isolées, torturées et à leur famille
est primordial, comme en témoignent tous ceux à qui Amnesty International
vient en aide. Toute lettre de soutien, toute manifestation de solidarité
émanant de pays, parfois lointains, de personnes appartenant à des contrées
et des cultures différentes réconforte ces victimes, leur redonne force 
et courage, leur permet de se sentir moins seules et de continuer leur combat
pour la justice. Lorsque l’on est confronté à des traitements inhumains et 
à l’impunité, menacé et discrédité par les pouvoirs en place, recevoir 
des messages de soutien constitue un appui moral qui se révèle souvent vital.

DeS HOmmeS et DeS FemmeS
PeRSéCUtéS Ont BeSOin De VOUS

Une libération, l’amélioration des conditions de détention, la commutation
d’une peine de mort, des mesures de protection, l’ouverture d’une
enquête… Grâce à votre mobilisation, des hommes et des femmes en
danger partout dans le monde peuvent en�n voir leur situation s’améliorer,
leur parole être en�n entendue, leurs droits reconnus et respectés.

Ainsi, parmi les 12 personnes en danger pour lesquelles Amnesty
International France a choisi d’attirer l’attention lors de l’édition 2009
du Marathon, les trois personnalités suivantes sont emblématiques
des succès obtenus et illustrent l’ef�cacité de notre action :

RaÚl HeRnanDeZ – mexique
Défenseur des droits des peuples indigènes, emprisonné pour une
accusation de meurtre montée de toutes pièces, Raúl a été libéré le 27 août
2010 suite à un réexamen judiciaire de son dossier. « Je remercie
Amnesty International et les personnes qui, dans de nombreux pays, 
se sont mobilisées pour ma libération » a-t-il con�é.  

mOSaaD aBU FaGR – égypte
Écrivain, blogueur et militant égyptien, il était détenu depuis près 
de trois ans dans une geôle insalubre et sans avoir été jugé, pour avoir
défendu des victimes d’expulsions forcées dans le Sinaï. Libéré 
le 13 juillet 2010, il a déclaré : « Le soutien d’Amnesty International est
l’un des facteurs qui ont contribué à ma libération. Vos messages 
m’ont donné un sentiment de solidarité ».

aDnane HaJJi  – tunisie
En janvier 2008, Adnane Hajji manifeste avec d'autres jeunes diplômés 
au chômage pour protester contre la marginalisation sociale et
économique des habitants du bassin minier de Gafsa. 68 personnes,
pour l’essentiel des leaders syndicaux et des défenseurs locaux 
des droits humains, sont arrêtées et condamnées à de lourdes peines
de prison, souvent après avoir été torturées. Suite à la mobilisation
citoyenne internationale, ces 68 militants, dont Adnane Hajji, ont été
libérés en �n d’année 2009. 
Nous avons également obtenu la participation d’experts internationaux
à l’enquête relative à la disparition  d'Ibni Oumar Mahamat Saleh 
au Tchad, la réouverture de l’enquête pour Konstantina Kuneva, 
une syndicaliste agressée à l’acide en Grèce… Ces avancées prouvent
que, grâce à votre soutien, nous pouvons faire progresser la condition
des victimes des violations des droits humains partout dans le monde. 

Ibragim Gazdiev 
/ Fédération de Russie
Disparu depuis le 8 août
2007, les services fédéraux
de sécurité seraient impliqués
dans son enlèvement.

Jordan Brown 
/ États-Unis
Agé de 13 ans aujourd’hui, il
risque d’être condamné à passer
le reste de sa vie en prison pour
un crime      qu’il aurait commis à
l’âge de 11 ans.

Okunishi Masaru
/ Japon

84 ans, il est condamné à
mort depuis 39 ans pour un
crime dont il est peut-être 
innocent.

Alejandro Solalinde 
/ Mexique
Prêtre catholique, il est menacé
pour ses actions en faveur de
la protection des migrants.

Les Membres du 
GAPWUZ / Zimbabwe
Parce qu’ils défendent les
droits des ouvriers agricoles,
ils sont harcelés, intimidés et
violentés.

Abuzar Al Amin / Soudan
Rédacteur adjoint d’un journal
d’opposition, il est condamné
à 5 ans de prison pour avoir
exercé son droit à la liberté
d’expression.

le 4 décembre prochain, le marathon des signatures marquera, en France, le point de départ du vaste mouvement de mobilisation
« 12 personnes en danger »       . Victimes de graves atteintes à leurs droits, ces hommes et ces femmes illustrent l’ensemble des violations
de droits humains et de libertés fondamentales endurées à travers le monde. En agissant pour ces 12 personnes, communautés et
associations de défense des droits humains, nous créons des précédents qui peuvent faire changer les politiques et les pratiques qui
mènent à ces violations. C’est une source d’espoir pour ceux qui vivent les mêmes situations dramatiques.

Chekib El-Khiari  
/ Maroc
Pour avoir dénoncé la corruption
de hauts fonctionnaires marocains,
il est condamné à 3 ans de prison.

Ingrid Vergara  
/ Colombie
Défenseure des droits humains,
porte-parole du Mouvement
National des Victimes de
Crimes d’État (MOVICE), elle
est menacée de mort.

Nurmemet Yasin / Chine
Écrivain ouïghour, il a été 
torturé, battu et condamné à
10 ans de prison pour avoir
publié une nouvelle considérée
comme un réquisitoire contre
les autorités chinoises.

AMNESTY INTERNATIONAL PROTÈGE ET SOUTIENT LES PERSONNES EN DANGER
Prisonniers d’opinion, détenus sans inculpation ni procès, défenseurs des droits humains, demandeurs d’asile, 
victimes d’expulsions, de persécutions, de tortures, de viols… Depuis sa création, il y a presque 50 ans, 
les êtres humains sont au cœur des actions d’Amnesty International. Chaque année, Amnesty International 
intervient en faveur de plusieurs centaines de personnes, dans l’urgence ou sur le long terme : 

aCtiOnS D’URGenCe en faveur des personnes atteintes dans leurs droits et se trouvant dans une situation
présentant un danger immédiat vital ou d’atteinte grave à l’intégrité physique.

aCtiOnS De mOyen et lOnG teRme quand les violations et menaces persistent et requièrent alors une
mobilisation dans la durée. Ces cas sont souvent emblématiques et les améliorations individuelles peuvent
avoir un effet d’entraînement pour les personnes subissant les mêmes types de violations.

Toutes nos actions sont basées sur une recherche et une analyse rigoureuse qui nous autorisent à mettre en
place des interventions adaptées à la situation des personnes en faveur desquelles nous nous mobilisons.

enSemBle, USOnS De nOtRe « DROit » à FaiRe ReSPeCteR CeUx DeS aUtReS.

�
�

le maRatHOn DeS SiGnatUReS SUR inteRnet  
Rendez-vous sur www.marathondessignatures.com pour :  

- Agir en ligne : signer les pétitions, poster des messages de solidarité aux victimes…
- Suivre la situation des personnes pour lesquelles vous avez agi.

Un site à faire connaître au plus grand nombre pour que le marathon des signatures soit toujours plus ef�cace.

Une mOBiliSatiOn en CROiSSanCe
COnStante
En 2009, le Marathon a mobilisé 42 sections d’Amnesty
International sur les 5 continents et a dépassé tous nos espoirs.
Sur ces 10 jours, nous avons comptabilisé :
- 717 000 signatures et lettres recueillies dans le monde ;
- 83 000 signatures et lettres recueillies en France, 

notamment grâce à vous ;
- 215 000 visites sur le site internet dédié ; 
- 600 lieux en France relayant notre action et 160 groupes 

et antennes jeunes d’Amnesty International France mobilisés.

En 2010, avec votre soutien et votre mobilisation, allons encore plus
loin ensemble, pour la défense des droits et de la dignité de la personne
humaine : le succès de l’édition 2010 dépend aussi de vous !

10 DéCemBRe 2010, anniVeRSaiRe De la DéClaRatiOn UniVeRSelle DeS DROitS De l’HOmme
Point d’orgue du Marathon des signatures, la journée du 10 décembre marque le 62 ème anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme. C’est
en effet le 10 décembre 1948 que l’Assemblée générale des Nations unies adoptait cette Déclaration. Socle universellement reconnu des droits humains et pierre
angulaire de l’état de droit, cette Déclaration est pourtant quotidiennement bafouée, avec des conséquences dramatiques pour des hommes, des femmes, des
enfants partout dans le monde. En appelant à les soutenir, Amnesty International souhaite démontrer que les droits humains sont l’affaire de tous et que la
solidarité entre personnes des cinq continents est fondamentale pour le respect des droits de chacun.

le MARAtHon Des sIGnAtuRes : CAMPAGNE « PERSONNES EN DANGER »

Du 4 au 12 décembre 2010 
se déroule la prochaine édition
du marathon des signatures
organisée par les militants
d’amnesty international dans
plus de 40 pays sur les cinq
continents. Cet évènement
majeur est une occasion
unique pour tous les citoyens
de la planète d’agir en faveur
de personnes dont les droits
humains sont menacés ou
violés et d’attirer l’attention
sur eux.

Emprisonnées, torturées, menacées, humiliées, arrêtées 
ou condamnées à des peines injustes, de très nombreuses
personnes à travers le monde sont la cible de la répression
d’acteurs étatiques ou non-étatiques, pour avoir défendu
paci�quement leurs convictions, leurs droits et ceux des autres
ou en raison de leur appartenance à un groupe victime 
de discriminations.
Le Marathon des signatures entraîne l’envoi massif de courriers
de pression aux autorités et est l’occasion d’adresser son soutien
aux personnes dont nous défendons les droits. A�n de donner 
au Marathon des signatures toute l’ampleur qu’il mérite 
et d’assurer un réel impact aux pétitions, il est nécessaire 
de rassembler un maximum de signatures durant la semaine 
de la Journée internationale des droits humains, le 10 décembre. 
Les centaines de milliers de lettres et pétitions qui af�uent 
du monde entier résonnent comme autant d’avertissements
adressés à ceux qui croient détenir un droit de vie et de mort sur
leurs concitoyens en bafouant les textes internationaux relatifs
aux droits de l’homme.
Le Marathon des signatures, c’est aussi la parole donnée aux
personnes en danger et à leurs proches, ainsi qu’aux témoins
directs de ces violations de droits humains, lors de rencontres
publiques ou d’échanges via Internet.

un évènement mondial de défense des droits humains

   Les familles de la rue
al Me’Adessa / Égypte
Habitantes d’un bidonville où
119 personnes ont déjà péri
lors d’un éboulement, ces
familles demandent à être
relogées en lieu sûr.

12 familles roms 
/ Roumanie
Expulsées de force de l’immeuble
qu’elles occupaient légalement,
elles ont été relogées en bordure
d’une station d’épuration.

Signez la pétition en faveur
des femmes iraniennes
Face aux injustices dont sont victimes les femmes

iraniennes, Amnesty International France soutient

la Campagne pour l’Égalité lancée par des femmes

et des hommes iraniens. Signez dès aujourd’hui la

pétition �gurant dans la lettre ci-jointe demandant

aux autorités iraniennes de libérer les femmes

détenues pour avoir participé à cette campagne,

de mettre un terme aux arrestations arbitraires 

et aux harcèlements dont sont victimes les

défenseurs des droits des femmes et de supprimer

de la législation iranienne les dispositions

discriminatoires à l’égard des femmes.

Votre pétition sera remise avec toutes les autres

aux autorités iraniennes le 1er avril prochain, jour

anniversaire de la République islamique d’Iran.

PÉTITION

Votre Excellence, 

La Campagne pour l'Égalité est une initiative populaire qui, depuis 2006, vise à mettre fin à la

 discrimination dont les femmes font l'objet dans le droit iranien.

Plus de 50 de ses membres ont été détenus, leur site a été bloqué par les autorités à plusieurs

 reprises, ils se sont vus refuser maintes fois la tenue de réunions publiques, et certains ont été

frappés d'une interdiction de se déplacer à l'étranger. 

Un certain nombre de femmes associées à la Campagne pour l'Égalité sont en prison : ainsi, Alieh  Eghdam

Doust, Ronak Safazadeh, Zeynab Beyezidi et Behareh Hedayat, purgent des peines  d’emprisonnement. 

D’autres sont détenus et attendent d’être jugés. Amnesty International les considère comme des

 prisonniers d’opinion, détenus ou condamnés uniquement pour avoir exercé pacifiquement leur 

droit à la liberté d'expression et d'association. 

Avec Amnesty International, je vous demande :

- l’abandon de toutes les charges retenues contre les militants de la Campagne pour l'Égalité, qui

sont en lien avec leur action pacifique en faveur de l’égalité des droits des femmes en Iran ; 

Merci de signer et renvoyer cette pétition 

dans l’enveloppe-réponse ci-jointe. 

SIGNATURE :

76, boulevard de la Villette - 75940 Paris Cedex 19

De la part de :

- de mettre un terme aux arrestations arbitraires et au harcèlement dont sont

l’objet les sympathisants de la Campagne pour l'Égalité ;

- la libération immédiate et inconditionnelle de Ronak Safazadeh, Alieh 

 Eghdam Doust, Zeynab Beyezidi et Behareh Hedayat, détenues en raison de

leurs  activités en faveur des droits des femmes ;

- l'abrogation de toute loi discriminatoire contre les femmes en Iran.

Veuillez agréer, votre Excellence, l’expression de ma très haute considération.

Je signe et vous renvoie la pétition ci-jointe.

À l’attention de l’Ayatollah Sadeqh Larijani, Responsable du pouvoir judiciaire.

+

FOCUS

Les militantes de la
Campagne pour l’Égalité
/ Iran
Parce qu’elles militent contre
les discriminations et défendent
les droits fondamentaux des
femmes iraniennes, elles sont
victimes de persécutions.

76, boulevard de la Villette - 75940 Paris Cedex 19

BULLETIN D’ABONNEMENT ET DE SOUTIEN 
Merci de renvoyer ce bulletin dans l’enveloppe-réponse 

ci-jointe, aujourd’hui.

Merci de bien vouloir compléter :

Oui, j’accepte de recevoir des informations d’Amnesty International 

à l’adresse e-mail ci-dessous. Je reste libre de demander à tout moment 

la cessation de ces envois.

Mon adresse e-mail :

...................................................…@...........................................................

Oui, je désire recevoir des informations sur le legs, la donation et l’assurance-vie.

Les dons collectés par Amnesty International sont destinés à soutenir l’ensemble de ses actions.

Je fais ce don par :

Chèque à l’ordre d’Amnesty International Carte bancaire :

CB N°

Expire le :
mois        année
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Réduction fiscale (Voyez au verso)

Signature :

Date........................................... 

Je m’abonne à La Lettre d’Amnesty : 6 nos/an pour 1,20 €.

OUI, je veux agir pour la défense des droits humains 

et je vous adresse un don de : 

Notez les 3 derniers chiffres 
du numéro figurant près de votre
signature au dos de votre carte

Pour eux, votre soutien compte… 

et ils le disent !
   amnesty international travaille pour établir une
passerelle entre les personnes victimes de violations
de leurs droits et les citoyens du monde entier prêts
à leur venir en aide. Un travail qui prend tout son sens
à la lecture de ces témoignages : 

« D’après mon expérience, l’attention et les pressions
en provenance de la société civile internationale
peuvent améliorer les conditions de détention des
personnes emprisonnées en Chine. Le Marathon des
signatures est une idée fantastique. Les Chinois
commencent à mettre en place des actions similaires
pour des personnes chinoises emprisonnées. S’il vous
plaît, aidez à arrêter les persécutions dont sont l’objet
des personnes très différentes. Il doit être et sera mis
un terme à l’injustice par les efforts conjoints de
toutes les personnes de bien dans le monde ». 
Bu Dongwei, militant chinois emprisonné en camp
de rééducation par le travail, libéré avant terme
grâce au marathon des signatures.

« Les mots me manquent pour vous exprimer ma
reconnaissance pour votre soutien en ces moments
difficiles. Sachez bien que les cartes que vous avez
envoyées ont fortifié des milliers de femmes du nord
Kivu qui étaient sans espoir. Encore une fois merci ». 
Justine masika Bihamba, Coordinatrice de Synergie
des Femmes contre les Violences Sexuelles,
menacée par les forces armées, République
Démocratique du Congo.

« Votre lettre était succincte et magnifique ; elle m’a
donné le sentiment que quelqu’un se souciait de moi
[…] Elle m’a aidé à garder bon espoir qu’un jour je
serai remis en liberté et retournerai auprès de ma
femme et de mes enfants […] Les lettres sont le seul
réconfort d’un prisonnier, en particulier à la prison de
Megiddo […] Merci infiniment ». 
Hassan ayyad, habitant des territoires Palestiniens
occupés, libéré le 18 août 2009, un mois après la
rédaction de cette lettre. il était détenu sans
inculpation depuis 2003 dans une prison israélienne.

« Toutes les fois que nous pensons aux nombreuses
personnes qui s’inquiètent pour nous, cela nous donne
de la confiance, nos cœurs se remplissent de joie. Vous
offrez tellement d’amour. Cela confirme que la défense
de nos droits est une cause honorable. Cela clarifie
également notre compréhension du correct et de
l’incorrect, de la droiture et du mal ».
message de la famille de la défenseure chinoise,
mao Hengfeng, en réponse aux milliers de courriers
de solidarité envoyés par les sympathisants
d’amnesty international France.
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